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epfl ... 
dauphlné 

la vie des territoires,!' vls des projets. 

Extrait du registre des délibérations du Conseil d'administration 
Séance du 28 mars 2024 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE - 3 - Partenariat AURG / Etablissement Public Foncier Local du 
Dauphiné - Programme 2024 à 2026 

Délibération n° 5 

Le vingt-huit mars deux mille vingt-quatre à douze heures, le Conseil d'Administration de 
!'Établissement Public Foncier local du Dauphiné (EPFL D) s'est réuni sur la convocation et la 
présidence de Monsieur Laurent AMADIEU. 

Nombre d'administrateurs en exercice : 17 
Nombre d'administrateurs présents ou représentés: 17 

Administrateurs présents : 12 
M. AMADIEU, Mme BARDIN-RABATEL, Mme BELAIR, M. CORBET, M. DESPESSE, Mme 
MARTIN-GRAND (de la délibération n° 1 à 10 puis pouvoir à M. MATHIEU de la délibération n° 11 
à 15), M. MATHIEU, M. MOCELLIN, M. MOREAU, M. OLLEON, Mme PANTEL, M. PENET. 

Administrateurs absents ayant donné pouvoir : 5 
M. BUSTOS à M. AMADIEU, M. LONGO à Mme MARTIN-GRAND, Mme MARDIROSSIAN à Mme 
PANTEL, Mme THERY à Mme BARDIN-RABATEL, M. QUEIROS à M. CORBET. 

Mme Margot BELAIR a été nommée secrétaire de séance. 
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Mesdames, Messieurs, 

Considérant que : 

• L'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné est membre de l'Agence d'Urbanisme de la 
Région Grenobloise (AURG) depuis 2005, 

• ~URG est une instance partenariale qui associe collectivités et partenaires locaux, dans 
l'objectif de partager informations et expertises nécessaires aux territoires, et qu'elle contribue 
au développement des coopérations en assurant des missions d'intelligence collective et 
d'articulation des échelles territoriales, 

• La formalisation du partenariat avec l'.A.URG se concrétise par l'inscription de missions d'études, 
de recherche et développement, d'observation, dans le programme partenarial de cette dernière, 

• Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la période triennale 2024-2026 de 
l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné. 

Après en avoir délibéré, le conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné: 

• reconnait l'intérêt pour l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné de coopérer dans 
l'élaboration du programme partenarial triennal de l'.A.URG au côté notamment des EPCI de son 
territoire d'intervention mais aussi ceux de son territoire de pertinence et de l'EP-SCOT en vue 
de réaliser les missions suivantes : 

Repérage des bâtiments résidentiels en passoires énergétiques 
Accompagnement des ORT dans la définition et mise en œuvre des stratégies foncières et 
immobilières 
Scènes d'échanges Friches et optimisation ZAE 
Observatoire dynamique des friches urbaines 
Etude de marché et capacité financière des ménages 
Echanges d'expertise des territoires multithématique 
Stratégie foncière et identification des territoires à potentiel 

• décide de participer au programme partenarial triennal 2024-2026 à hauteur de 210 jours 
d'activités et 212 800 € (53 200€ au titre de la subvention au programme d'activités et 17733,33 
€ au titre de la cotisation annuellement), repartis sur 70 jours d'activités par an, 

• autorise le directeur à signer la convention triennale permettant de mettre en œuvre cette 
délibération. 

NPPV : M. AMADIEU, M. BUSTOS, M. LONGO, Mme MARTIN-GRAND, M. MATHIEU, Mme THERY. 
Conclusions : adoptées à l'unanimité 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 

Laurent AMADIEU 
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